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(54) Dispositif inclinable de presentation d’informations dans un point de vente

(57) L'invention concerne un dispositif (1) de pré-
sentation d'informations de type affichette dans des
points de vente comprenant une partie support (3) ser-
vant de pièce d'attache pour la fixation amovible d'affi-
chettes de signalétique, une partie montage (2) pour
permettre le montage dudit dispositif (1) sur un profilé
de type porte étiquettes monté sur la face avant d'une

étagère d'un point de vente et une partie intermédiaire
(4) entre ladite partie support (3) et ladite partie montage
(2), caractérisé en ce que ladite partie support (3) est
apte à pivoter vis-à-vis de ladite partie intermédiaire (4)
de manière adaptée pour permettre de faire varier l'in-
clinaison de ladite partie support (3) par rapport à ladite
partie montage (2).
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Description

[0001] L'invention concerne un dispositif d'affichage
et de présentation d'informations de type affichette pour
l'habillage des points de vente. L'invention concerne
plus particulièrement un dispositif support de panneaux
de signalétique et monté sur une étagère de magasin.
[0002] Afin d'attirer l'attention des consommateurs
sur un article particulier, il est connu de disposer à l'ex-
trémité des étagères d'un magasin des affichettes ou
des panonceaux qui s'étendent sensiblement perpendi-
culairement au rayon du magasin, au niveau du secteur
où ledit article peut être trouvé, pour capturer directe-
ment le regard d'un consommateur se déplaçant le long
dudit rayon du magasin.
[0003] De tels affichettes ou panonceaux, ainsi que
leurs supports doivent être particulièrement frappants
pour avoir une influence forte sur l'impression qu'un
client se forme du magasin et des marchandises qui y
sont disposées sur les étagères.
[0004] On utilise classiquement des dispositifs de si-
gnalétique comportant une partie support servant de
pièce d'attache pour la fixation détachable d'affichettes
ou de panonceaux et une partie montage adaptée par
exemple pour permettre par exemple le montage dudit
dispositif de signalétique sur la face avant d'une étagère
ou sur un profilé de type porte étiquettes monté sur la
face avant d'une étagère de magasin. Un consomma-
teur se déplaçant le long d'un rayon et visualisant ainsi
une affichette est alors averti de la présence d'un article
particulier dans l'étagère du magasin au niveau de ladite
affichette.
[0005] Lesdites parties support et montage sont liées
solidement l'une à l'autre et l'affichette forme générale-
ment avec l'étagère un angle de sensiblement 90°.
[0006] L'angle entre lesdites parties support et mon-
tage ne peut cependant être adapté pour renforcer ou
tout du moins modifier l'effet visuel d'une telle affichette.
Et lorsque les étagères sur lesquelles un tel dispositif
de signalétique est installé sont inclinées, une affichette
fixée à l'aide d'un tel dispositif est donc de la même fa-
çon inclinée et l'effet visuel est alors particulièrement
mauvais.
[0007] Un but de l'invention est de disposer d'un tel
dispositif de signalétique pour l'habillage des points de
vente dans lequel l'angle d'inclinaison formé entre les
parties support et montage est modulable.
[0008] Un autre but de l'invention est de disposer d'un
dispositif de signalétique qui soit adapté à l'inclinaison
des profilés de type porte étiquettes montés sur la face
avant d'une étagère pour permettre un affichage adé-
quat d'informations.
[0009] A cet effet, l'invention propose un dispositif de
présentation d'informations de type affichette dans des
points de vente comprenant une partie support servant
de pièce d'attache pour la fixation amovible d'affichettes
de signalétique, une partie montage pour permettre le
montage dudit dispositif sur un profilé de type porte éti-

quettes monté sur la face avant d'une étagère d'un point
de vente et une partie intermédiaire entre ladite partie
support et ladite partie montage, caractérisé en ce que
ladite partie support est apte à pivoter vis-à-vis de ladite
partie intermédiaire de manière adaptée pour permettre
de faire varier l'inclinaison de ladite partie support par
rapport à ladite partie montage.
[0010] De la sorte, le dispositif articulé objet de l'in-
vention permet le pivotement de la partie support d'affi-
chette vis-à-vis de la partie montage. L'angle d'inclinai-
son de l'affichette par rapport à la normale peut ainsi
être adapté en particulier lorsque le profilé de type porte
étiquettes sur lequel le dispositif objet de l'invention est
monté est incliné.
[0011] De manière préférentielle, ladite partie inter-
médiaire comporte un trou et ladite partie support com-
porte à sa base une portion apte à coopérer avec ledit
trou de ladite partie intermédiaire pour agir comme axe
de pivotement.
[0012] Ladite portion apte à coopérer avec ledit trou
de ladite portion intermédiaire a avantageusement la
forme d'un double harpon permettant de solidariser les-
dites parties support et intermédiaire.
[0013] De manière avantageuse, le pivotement de la-
dite partie support vis-à-vis de ladite partie intermédiaire
s'effectue avec fixation possible de l'angle d'inclinaison.
De manière préférentielle, la portion de ladite partie in-
termédiaire du côté opposé à ladite partie montage est
sensiblement circulaire et comporte au moins une en-
coche et ladite partie support comporte à sa base une
portion apte à coopérer avec ladite au moins une enco-
che pour bloquer ladite partie support dans une position
d'inclinaison choisie.
[0014] Selon un mode de réalisation préféré de l'in-
vention, le changement de position angulaire de la par-
tie support se fait avantageusement sans qu'il soit né-
cessaire de désolidariser ladite partie support de ladite
partie intermédiaire.
[0015] Lesdites partie montage et partie intermédiaire
forment avantageusement une seule et même pièce et
le dispositif objet de l'invention est réalisé en matière
plastique de type plastique polycarbonate.
[0016] D'autres caractéristiques, buts et avantages
de l'invention apparaîtront à la lecture de la description
détaillée qui va suivre, et au regard des dessins an-
nexés, donnés à titre d'exemples non limitatifs et sur
lesquels :

- la figure 1 représente une vue en perspective du
dispositif objet de l'invention ;

- la figure 2 représente une vue de côté d'un premier
mode de réalisation du dispositif objet de
l'invention ;

- la figure 3 représente une vue de côté d'un second
mode de réalisation du dispositif objet de
l'invention ;

[0017] Comme cela est représenté sur la figure 1, le
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dispositif 1 objet de l'invention comporte trois parties
principales : une partie montage 2 adaptée pour per-
mettre le montage dudit dispositif 1 de l'invention sur un
profilé porte étiquettes monté sur la face avant d'une
étagère, une partie support 3 servant de pièce d'attache
pour la fixation amovible d'affichettes ou de visuels por-
tant de l'information et une partie intermédiaire 4 entre
ladite partie montage 2 et ladite partie support 3.
[0018] Les différentes pièces du dispositif de l'inven-
tion sont préférentiellement réalisées en injection plas-
tique, par exemple en polycarbonate. De manière avan-
tageuse, lesdites pièces sont réalisées en matière
transparente assurant au dispositif de l'invention une
certaine discrétion lorsqu'il est positionné sur les rayons
d'un magasin.
[0019] Ladite partie support 3 sert de porte visuels ;
elle est effectivement adaptée pour supporter des affi-
chettes, étiquettes ou autres panonceaux portant de l'in-
formation et destinés à attirer par exemple l'attention du
consommateur sur certains produits ou des remises.
[0020] Ladite partie support 3 est avantageusement
une pièce standard apte à être utilisée dans d'autres dis-
positifs destinés à la signalétique des points de vente,
et notamment ceux à angle d'inclinaison non modulable
tels que décrit précédemment.
[0021] Ladite partie support 3 comprend deux pan-
neaux de retenue reliés entre eux par une tranche 5 dis-
posé du côté de l'étagère sur laquelle le dispositif 1 est
destiné à être monté. Lesdits deux panneaux ne sont
pas reliés entre eux du côté opposé à ladite tranche 5.
L'espacement entre lesdits deux panneaux du côté op-
posé à ladite tranche 5 constitue une gorge apte à auto-
riser le passage et à guider une affichette ou équivalent
entre lesdits deux panneaux de retenue.
[0022] Un premier panneau de retenue comprend des
plots biseautés 6 aptes à faciliter le guidage d'une affi-
chette ou équivalent dans ladite partie support 3. L'autre
panneau de retenue est avantageusement évidé et con-
siste principalement du côté de ladite base 5 en une lan-
guette 7. Ladite languette 7 contribue également au gui-
dage et au logement d'une affichette entre lesdits deux
panneaux. Le premier panneau de retenue est quant à
lui évidé dans la partie en regard de ladite languette 7.
[0023] Ladite gorge, lesdits plots biseautés 6 et ladite
languette 7 permettent au dispositif 1 objet de l'invention
de maintenir efficacement une affichette. Bien entendu
une affichette ainsi insérée dans ladite partie support 3
est facilement amovible.
[0024] Les panneaux de retenue disposent avanta-
geusement, du côté opposé à ladite tranche 5, d'une
forme arrondie contribuant à ce que ladite partie support
3 dispose sensiblement de l'aspect d'une voile.
[0025] Ladite partie support 3 dispose à sa base, du
côté de ladite pièce intermédiaire 4, d'une portion 8 for-
mant double harpon s'étendant verticalement à la sur-
face de ladite partie support 3. Ladite portion 8 est avan-
tageusement disposée à l'extrémité inférieure de ladite
partie support 3 du côté de ladite tranche 5.

[0026] La partie intermédiaire 4 relie ladite partie sup-
port 3 à ladite partie montage 2. Ladite partie intermé-
diaire 4 comporte un trou 9 situé sur ladite partie inter-
médiaire 3 du côté où celle-ci est en contact avec ladite
partie montage 2. Ledit trou 9 est sensiblement cylindri-
que et permet de recevoir ladite portion formant double
harpon 8 de ladite partie support 3. Lesdites parties sup-
port 3 et intermédiaire 4 sont ainsi solidarisées l'une à
l'autre à l'aide desdits trous 9 et portion formant double
harpon 8. Les portions d'extrémité des harpons de ladite
portion formant double harpon 8 dépassant du trou 9
empêchent de démonter facilement les deux parties
support 3 et intermédiaire 4 et autorisent un mouvement
de rotation de ladite partie support 3 vis-à-vis de ladite
partie intermédiaire 4.
[0027] Il est de la sorte possible de modifier l'angle
d'inclinaison de la partie support 4 vis-à-vis du profilé
de type porte étiquettes sur lequel le dispositif objet de
l'invention est monté. Il est en particulier possible de mo-
difier l'inclinaison de la partie support de visuels afin de
contrecarrer l'inclinaison de tablettes inclinées.
[0028] Ladite partie intermédiaire comporte, du côté
opposé audit trou 9 et à ladite partie montage 2, une
portion d'extrémité sensiblement circulaire.
[0029] De manière avantageuse, ladite portion d'ex-
trémité sensiblement circulaire comporte une pluralité
d'encoches 10. Ladite partie support 2 dispose en outre
à sa base, du côté de ladite pièce intermédiaire 4, d'une
portion 11 formant harpon s'étendant verticalement à la
surface de ladite partie support 3. Ladite portion 11 est
avantageusement disposée à l'extrémité inférieure de
ladite partie support 3 du côté opposé à ladite tranche
5. De telle sorte, ladite portion formant harpon 11 de la-
dite partie support 3 est logée dans une des encoches
10 de ladite partie intermédiaire 4, l'extrémité de la por-
tion formant harpon 11 venant s'ancrer sur la partie in-
termédiaire 3. Ladite partie support 3 est alors bloquée
efficacement selon un angle d'inclinaison choisi vis-à-
vis de ladite partie intermédiaire 4 et donc vis-à-vis du
porte étiquettes sur lequel le dispositif objet de l'inven-
tion est fixé.
[0030] Il est de la sorte possible de faire prendre à la
partie support 3 différentes positions angulaires vis-à-
vis du support sur lequel le dispositif objet de l'invention
est monté. Et ces positions angulaires sont particulière-
ment stables du fait de la liaison solide de la portion for-
mant harpon 11 dans l'une des encoches 10.
[0031] Le changement de position angulaire de la par-
tie support 3 se fait avantageusement sans qu'il soit né-
cessaire de désolidariser ladite partie support 3 de ladite
partie intermédiaire 4. Lesdites deux parties peuvent,
du fait notamment de la flexibilité de la matière plastique
utilisée, être effectivement écartées l'une de l'autre au
niveau de la portion formant harpon 11 de la partie sup-
port 3 et des encoches 10 de la partie intermédiaire 4,
sans rompre la liaison assurée par ladite portion formant
double harpon 10 et ledit trou 9.
[0032] Le dispositif objet de l'invention autorise de la

3 4



EP 1 450 336 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

sorte une repositionnement multiple de l'inclinaison de
la partie support 3 selon l'effet visuel désiré ou le type
de porte étiquettes sur laquelle le dispositif 1 de l'inven-
tion est monté.
[0033] De manière avantageuse, ladite partie monta-
ge 2 permet de monter le dispositif objet de l'invention
sur tout type de tablette du mobilier de points de ventes
par l'intermédiaire d'un rail quelconque présent sur la
face avant d'une tablette. Le dispositif objet de l'inven-
tion peut ainsi être par exemple monté directement sur
la face avant d'une étagère d'un point de vente ou sur
un profilé métallique solidaire d'une étagère ou encore
sur une réglette porte étiquettes fixée notamment par
emboîtage sur une étagère. Il est à noter que l'étique-
tage pouvant être réalisé à l'aide d'une telle réglette por-
te étiquettes est de type papier ou électronique (on parle
alors d'EEG, acronyme d'Etiquetage Electronique de
Gondole).
[0034] Ladite partie montage et ladite partie intermé-
diaire 3 sont liées solidement et constituent préférentiel-
lement une seule et même pièce. La forme desdites piè-
ces est adaptée au type de tablette sur laquelle le dis-
positif objet de l'invention est monté.
[0035] Les figures 2 et 3 représentent deux types de
partie montage, respectivement 2 et 2b, associées à
des parties intermédiaires 4 et 4b, pour l'élaboration
d'un dispositif selon l'invention.
[0036] Le nombre d'encoches ainsi que leur disposi-
tion sur la portion d'extrémité sensiblement circulaire de
ladite portion intermédiaire dépend du mode de réalisa-
tion de l'invention. De même la longueur de la portion
d'extrémité sensiblement circulaire de ladite portion in-
termédiaire varie selon le mode de réalisation envisagé.
[0037] La figure 2 illustre le cas où le dispositif 1 de
l'invention est destiné à être monté via sa partie monta-
ge 2 à une tablette présentant sur sa face avant une
rampe de montage 12 comprenant une gorge dans sa
partie supérieure et un rail dans sa partie inférieure. La
figure 3 illustre quant à elle le cas où le dispositif 1b de
l'invention est destiné à être monté via sa partie monta-
ge 2b à une tablette présentant sur sa face avant une
rampe de montage 12b comprenant un portion saillante
à son extrémité supérieure et une portion de courbe
bombée.
[0038] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
modes de réalisation particuliers qui viennent d'être dé-
crits, mais s'étend à toute variante conforme à son es-
prit.

Revendications

1. Dispositif (1 ) de présentation d'informations de ty-
pe affichette dans des points de vente comprenant
une partie support (3) servant de pièce d'attache
pour la fixation amovible d'affichettes de signaléti-
que, une partie montage (2) pour permettre le mon-
tage dudit dispositif (1) sur un profilé de type porte

étiquettes monté sur la face avant d'une étagère
d'un point de vente et une partie intermédiaire (4)
entre ladite partie support (3) et ladite partie mon-
tage (2),
caractérisé en ce que ladite partie support (3) est
apte à pivoter vis-à-vis de ladite partie intermédiaire
(4) de manière adaptée pour permettre de faire va-
rier l'inclinaison de ladite partie support (3) par rap-
port à ladite partie montage (2).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que, ladite partie intermédiaire (4) comportant
un trou (9), ladite partie support (3) comporte à sa
base une portion (10) apte à coopérer avec ledit
trou (9) de ladite partie intermédiaire (4) pour agir
comme axe de pivotement de ladite partie support
(3) vis-à-vis de ladite partie intermédiaire (4).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que ladite portion (10) apte à coopérer avec ledit
trou (9) de ladite portion intermédiaire (4) a sensi-
blement la forme d'un double harpon permettant de
solidariser lesdites parties support (3) et intermé-
diaire (4).

4. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le pivotement de ladite
partie support (3) vis-à-vis de ladite partie intermé-
diaire (4) s'effectue avec fixation possible de l'angle
d'inclinaison.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que, la portion de ladite partie intermédiaire (4)
du côté opposé à ladite partie montage (2) étant
sensiblement circulaire et comportant au moins une
encoche (10), ladite partie support (3) comporte à
sa base une portion (11) apte à coopérer avec ladite
au moins une encoche (10) pour bloquer ladite par-
tie support (3) dans une position d'inclinaison choi-
sie.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que le changement de position angulaire de la
partie support (3) se fait sans qu'il soit nécessaire
de désolidariser ladite partie support (3) de ladite
partie intermédiaire (4).

7. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que lesdites partie montage
(2) et partie intermédiaire (4) forment une seule et
même pièce.

8. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que lesdites partie support
(2), partie support (3) et partie intermédiaire (4) sont
réalisées en matière plastique de type plastique po-
lycarbonate.
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9. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que, l'étagère sur laquelle
ladite partie montage (2) est montée étant inclinée,
l'inclinaison de ladite partie support (3) par rapport
à ladite partie montage (2) est adaptée pour com-
penser l'inclinaison de ladite étagère.
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